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Newsletter de l’été 2021  

 

 

Bonjour chers amis Grands-Parents,  

Le dernier projet de rapport du GIEC, commenté dans la presse le 23 juin, nous annonce sans 
surprise que des mesures fortes doivent être prises, dès aujourd’hui. Diminuer drastiquement les 
émissions de GES alors que nos économies mais aussi notre mode de vie sont encore à ce point 
dépendants du carbone, c’est une révolution. Pas simple à mettre en œuvre !  

Des changements sont en marche. Pas assez rapides, certes. Mais donnons-leur une chance, 
appuyons-les, à tous les niveaux...développons des alternatives joyeuses et solidaires, 
décolonisons nos imaginaires, soyons impertinents devant les absurdités. 

Et sans attendre, ouvrons nos perspectives : la biodiversité fait moins la une dans les médias; et 
pourtant, l’enjeu est énorme. A tout le moins, soutenir des mesures qui sont favorables au climat 
ET à la biodiversité s’impose à nous. Notre dernier Midi du Climat a abordé la question… et nous 
bouclons notre lettre par une invitation à faire la révolution.....dans son jardin. Bel été à vous, 

 

Amicalement à tous  

 

L’équipe rédactionnelle : Dominique, Myriam, Thérèse  

1. ACTUALITÉS DU MOUVEMENT :  
 

1.1. Résumé du Midi du Climat du 15 juin sur la Biodiversité  

Merci à François de Borman qui nous en a déjà fait un résumé (son texte complet sera bientôt sur 

le site)  

Nous étions près de 40 à écouter l’orateur : Marc Peeters, expert en biodiversité au sein du Point 

focal national belge pour la Convention sur la diversité biologique.  

Marc nous a d’abord expliqué en quoi consiste la biodiversité et où on la trouve. Il nous a expliqué 

quels services la biodiversité offre aux humains et en quoi elle était même la base de la vie 

humaine (entre autres)  

Ensuite, il a évoqué les menaces qui pèsent sur la biodiversité, dont la principale est la destruction 

et la fragmentation des espaces naturels.  
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Ces menaces nous mènent tout droit vers une sixième extinction de masse, faisant suite aux 5 

autres répertoriées durant les derniers 800 millions d’années. Cependant cette nouvelle extinction 

diffère des précédentes par deux aspects : d’une part, elle est provoquée par une espèce elle-

même, et non par un cataclysme volcanique ou astronomique. D’autre part, elle n’affecte pas que 

les animaux, mais également les végétaux.  

En Belgique on estime qu’il y a environ 55. 000 espèces dont 

36.300 sont observées. Notre pays possède une grande variété de 

biotopes différents, résultant entre autres de son relief.  

Mais la Wallonie a perdu 50% de sa faune aviaire en 30 ans, et 40% 

des plantes sont menacées par l’eutrophisation. Cependant les 

mesures de protection des zones humides et des tourbières 

portent leurs fruits. Bruxelles est une ville avec beaucoup de zones 

vertes, mais menacées par l’eutrophisation, les nuisances, les 

espèces exotiques, l’arbitrage logement/zone verte lié entre autres 

à la densité de la population. Les parcs sont également sous pression. 

Comme pour le climat, l’année 2021 est cruciale pour que des mesures fortes soient enfin prises à 

l’échelle internationale et européenne. 

Depuis 2012 , la biodiversité a fait l’objet de 14 CoP ( CoP = Conference of Parties, réunissant les 

états membres de l’IPBES - Intergovernemental Platform on Biodiversity and Ecosystem Services) 

distinctes de celle du climat, dont la 26ème aura lieu cette année aussi. Une CoP15 aura donc lieu 

en octobre 2021 à Pékin. Le but est de développer un plan stratégique ambitieux.  

 

Au niveau européen, le Green Deal doit être mis en œuvre de manière cohérente, ce qui exige un 

changement de cap de la PAC.  

Quant à la Belgique, elle doit remettre à la CoP une stratégie nationale. Un gros problème est la 

fragmentation des compétences, encore bien plus forte concernant la biodiversité que concernant 

le climat  
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Conclusions : 

- Marc Peeters recommande que chaque décision politique soit testée à l’aune de son 
impact sur la biodiversité  

- Il propose également que GPC rejoigne le mouvement « Ensemble pour la Biodiversité », 
qui joue le même rôle que la Coalition Climat en ce qui concerne le réchauffement 
climatique. 

 
Durant la discussion, nous avons pu aborder le problème des îlots de nature qui sont menacés à 

Bruxelles, comme la friche « Josaphat » et le quartier Mediapark (à côté de la RTBF) où le 

Gouvernement Bruxellois veut déboiser 8 ha et ses 15.000 arbres adultes (âgés de 60 ans), habitat 

d’une faune et flore de grande valeur (dont des espèces protégées et rares) à l’encontre des plans 

natures élaborés précédemment par la Région et la commune. 

Un de nos membres, Guy Castadot, également animateur du Comité de quartier Mediapark a fait 

une intervention remarquée que l’on peut résumer ainsi : Le logement, OUI ; la ville sur la ville, 

OUI ; le vert sur le vert, OUI ; la ville sur le vert, NON. 

Enfin retournement de situation pour Mediapark, le 21 juin, la Région Bruxelloise annonce qu’elle 

renoncera à une partie des logements prévus, ce qui permettra de préserver la partie la plus 

intéressante du bois du point de vue de la biodiversité, ce qui était la demande du comité local et 

de plusieurs organisations.  

Le mouvement GPC ne peut s’occuper de tous les combats locaux mais encourage ses membres à 

s’y engager avec perspicacité.  

A la suite de ce « midi », le CA de GPC a décidé de se faire membre du réseau « Ensemble pour la 

Biodiversité » : voici un lien vers la vidéo du mouvement #EnsemblePourLaBiodiversité sur la 

pandémie et la biodiversité (avec des célébrités belges) 

https://www.youtube.com/watch?v=yI23kFHITtQ. 

Ainsi qu'un vidéo du mouvement avec un appel à agir pour la biodiversité 

: https://www.youtube.com/watch?v=omQ9XkyYvV8. 

Nous faisons également un don à Ecoviva, asbl créée par Marc Peeters qui réaménage un espace 

vert avec des jeunes en réinsertion. Si cela vous parle, merci de faire de même :  

N° de compte de l'asbl : BE79 0689 0791 0933. 

 

 
  

https://www.youtube.com/watch?v=yI23kFHITtQ
https://www.youtube.com/watch?v=omQ9XkyYvV8
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1.2. Nouvelles des « locales Grands-Parents pour le Climat »  

En province de Liège :  

Des contacts ont été pris par mail avec tous les membres de GPC de la province de Liège. Parmi 

ceux-ci une dizaine de membres se sont montrés intéressés par le projet de création d’une section 

« locale »qui couvre la province de Liège . Une première réunion a eu lieu le 15 juin où les 3 axes 

d’actions des GPC ont été abordés. Il y a un consensus pour démarrer des activités. Si vous habitez 

la province de Liège, n’hésitez pas à vous joindre à leur réflexion  

La personne de contact est Claire Lecocq : claire.lecocq@gmail.com 

A Louvain la Neuve :  

Au cours du mois de juin, une antenne locale de GPC en Brabant Wallon s'est constituée à 

Louvain-la-Neuve à l'initiative d'un petit groupe d'enthousiastes. L'Antenne "les Vieux moutards" 

s'adresse, dans un premier temps, aux GPC des communes d'Ottignies, Rixensart, Court-Saint-

Étienne, Mont-Saint-Guibert et Chastre. 

Premières activités à la rentrée : 

- un atelier lors du Festival Maintenant et une présence en nombre avec nos gilets de GPC 

pour applaudir les initiatives du 22 au 26 septembre 2021 à LLN ; 

- un "Midi du climat" mensuel à LLN à partir d'octobre ayant comme objectif de découvrir ou 

de susciter des d'initiatives locales ; 

- un aller-retour organisé pour participer ensemble à la journée du 10 octobre. 

Adresse de contact : Sylvette Norré : sylvettenorre@gmail.com;  

1.3. Nos réunions de consultation sur l’avenir du train en Belgique 

Vous étiez plus de 80 à participer à l’enquête que nous avons lancée auprès de nos membres au 

sujet des progrès attendus de la SNCB à l’occasion du renouvellement de son contrat de gestion.  

Nous avons pu dépouiller cette petite enquête et grâce à cette bonne participation relayer vos 

préoccupations lors de 2 réunions avec le cabinet Gilkinet. Nous étions parmi les associations 

environnementales et de seniors, dont les les Grootouders voor het Klimaat pour évoquer les 

nécessaires changements dans la gestion des infrastructures (voies, trains, gares, terrains et autres 

bâtiments). Revendiquer aussi un meilleur service au public, accessible à tous, convivial, sécurisé et 

plus performant en matière de correspondances, ponctualité, fréquences, surtout pour le trafic 

suburbain sans oublier une meilleure accessibilité pour les vélos. 

Les résultats de l’enquête et nos propositions adressées au Ministre Gilkinet sont publiés sur le site : 

https://gpclimat.be/2021/06/17/les-gpc-et-les-gvk-donnent-leur-avis-sur-la-sncb-et-infrabel-au-

ministre-georges-gilkinet/ 

 

mailto:claire.lecocq@gmail.com
mailto:sylvettenorre@gmail.com
https://gpclimat.be/2021/06/17/les-gpc-et-les-gvk-donnent-leur-avis-sur-la-sncb-et-infrabel-au-ministre-georges-gilkinet/
https://gpclimat.be/2021/06/17/les-gpc-et-les-gvk-donnent-leur-avis-sur-la-sncb-et-infrabel-au-ministre-georges-gilkinet/
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Lettre des GP belges, suisses et français aux ministres du Climat 
L’initiative est venue des Grands-Parents suisses, ils ont proposé d’envoyer une lettre co-signée aux 

négociateurs nationaux de la CoP26 . Ceci pour revendiquer ensemble trois principes :  

- Modifier la comptabilisation des émissions de GES auxquels les Etats se réfèrent lorsqu’ils 
formulent leurs engagements nationaux.  

- Fixer un prix unique du carbone au niveau mondial et désigner pour ce faire une autorité 
indépendante  

- Intégrer le budget d'émission restant au niveau mondial (défini dans les rapports du GIEC) 
plus explicitement dans la négociation, fixer un budget carbone pour chaque pays et exiger 
le respect d'objectifs annuels de réduction.  

La lettre est signée et sera envoyée également par les Grands-Parents français. Vous en trouverez 
une version complète sur le site : https://gpclimat.be/2021/06/25/les-gpc-belges-suisses-et-
francais-ainsi-que-les-gvk-sadressent-a-leurs-representants-a-la-cop26/ 

 

1.4. Mobilisations en vue pour faire pression sur la CoP26  

SAVE the Date : le 10 Octobre 2021 : « #BackToTheClimate » Grande manifestation avant la 

Cop26. 

Très bientôt vous trouverez sur notre site et la page FB toutes les indications pour promouvoir la 

manifestation qui verra le grand retour de la mobilisation citoyenne pour une politique climatique 

ambitieuse, solidaire et cohérente. Les modalités précises seront fixées en août en lien avec 

l’évolution sanitaire.  

Et, du 6 au 9 Octobre, « Ride the Tide » sera 

l’occasion d’une balade à vélo le long de la 

future côte belge, évènement organisé par 

Climate Express. Les plus sportifs d’entre 

nous peuvent s’inscrire pour tout le parcours. 

GPC organisera probablement une 

participation d’une journée  

https://www.facebook.com/DeClimateExpress/ 

 
2. QUOI DE NEUF POUR LE CLIMAT ?  

2.1 Le juge donne raison à l'Affaire Climat, mais n'impose pas d'objectifs concrets 

Les militants de l’Affaire Climat engagés depuis 2014 dans le procès contre l’Etat belge sont 
soulagés :  

  

https://gpclimat.be/2021/06/25/les-gpc-belges-suisses-et-francais-ainsi-que-les-gvk-sadressent-a-leurs-representants-a-la-cop26/
https://gpclimat.be/2021/06/25/les-gpc-belges-suisses-et-francais-ainsi-que-les-gvk-sadressent-a-leurs-representants-a-la-cop26/
https://www.facebook.com/DeClimateExpress/


 

6 
 

Chers copains de combat, 

WE DID IT ! Nous avons eu raison !  

Aujourd’hui, le tribunal de première instance de Bruxelles a condamné collectivement les autorités 
belges pour leur politique climatique négligente. Les juges considèrent que la politique climatique 
belge est si médiocre qu’elle viole le devoir légal de diligence et même les droits de l’homme.  

Le fait que le défi climatique soit une question de « droits humains » est reconnu. C’est essentiel.  

Par contre, il est regrettable que le tribunal ne sanctionne pas l’Etat et les Régions ; et il ne fixe pas 
de résultats à atteindre, estimant que ce dernier point ne ressort pas du pouvoir judiciaire.  

C’est néanmoins une victoire significative du mouvement Climat auquel vous avez contribué en 
vous mobilisant le 14 mars dernier.  

Pour plus d’infos, voir le site : https://affaire-climat.be/ 

 

2.2. Climat et biodiversité, même combat  
 
« Les deux crises majeures auxquelles est confrontée l’espèce humaine se nourrissent l’une de 
l’autre, conjuguent leurs effets et menacent de plus en plus les communautés et le bien être dans le 
monde. » 
Michel de Muelenaere dans le Soir du 11 juin dernier  
 
50 experts de la biodiversité et du climat issus du GIEC et de l’IPBES (équivalent du GIEC pour la 
biodiversité) se sont groupés pour sortir un rapport alarmant qui veut rejeter la logique « de silo » 
et demande des solutions convergentes.  
Il faut éviter à tout prix que des mesures prises pour diminuer les gaz à effet de serre ne se fassent 
aux dépens de la biodiversité. On pense bien sûr aux biocarburants dont la culture à grande échelle 
pourrait provoquer une déforestation ou la poursuite d’une agriculture trop intensive. De même le 
développement des énergies renouvelables (solaire et éolien) gourmandes en minerais doit être 
maîtrisé.  
Décidément que de défis pour nos enfants et petits-enfants !  
 
  

2.3. Pétition adressée à la Banque nationale  
 
En cette fin de juin, le mouvement Fairfin est à l’origine d’une pétition que 
nous avons décidé de soutenir avec de nombreux membres de la Coalition 
Climat : il s’agit de convaincre les dirigeants de notre Banque Nationale 
d’intégrer l’urgence climatique dans leur politique d’investissements et de 
soutien aux banques.  
 

1100 milliards d’euros. C’est la somme injectée par la Banque centrale 
européenne (BCE) depuis le début de la pandémie pour maintenir les 
bourses à flots. Une partie significative de ce montant alimente des 
entreprises fossiles (charbon, pétrole, gaz) et d’autres gros pollueurs. La 
BNB, filiale belge de la BCE, a aussi soutenu l’industrie fossile.  
 

….. Voir la suite sur le site : https://www.fairfin.be/petition-bnb 

 

https://affaire-climat.be/
https://www.fairfin.be/petition-bnb
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2.4. La Politique agricole commune va-t-elle sortir du bois ?  
 
La finalisation du « trilogue » entre le Parlement européen, la Commission et le Conseil des 
Ministres de l’Agriculture au sujet de la Politique agricole commune (PAC) est tendue et incertaine.  
 
De quoi parle-t-on ?  

- Du pourcentage des « éco-régimes » c.à.d. des budgets consacrés à des mesures 
écologique ; les uns veulent 30 %, les autres moins… 

- Du pourcentage des aides réservées aux petites exploitations  
- Des produits éligibles à l’intervention : donc si on peut soutenir financièrement certaines 

cultures comme la betterave,.. ; 
- Et de la zone d’autonomie dont peuvent disposer les Etats membres pour appliquer les 

règles ou des dérogations.  
« Le diable est dans les détails » ; au moment de clôturer cette lettre, nous ne pouvons vous en 
dire plus mais nous craignons que les changements obtenus ne permettent pas encore un virage 
suffisamment fort vers des pratiques agro-écologiques généralisées.  
 
Entretemps, la stratégie wallonne pour l’agriculture a été discutée au Parlement wallon. Elle 
devra être définie dès que la PAC sera fixée. Vous trouverez les débats à ce sujet du Parlement 
wallon sur la page ici : https://www.parlement-wallonie.be/ 
 

 

3. ET MOI JE FAIS QUOI ?  
 

3.1. La biodiversité dans notre jardin  

Pour compléter le « midi de la biodiversité et les conseils de Marc Peeters, voici un témoignage 
d’une de nos membres : Carine van Bellingen de Braine l’Alleud  
 

 

Pour les Grands-parents avec jardin  

Les aînés avec jardin, que je connais le mieux, peuvent faire évoluer ˗ si tel n’est pas encore le cas ˗ 
leur jardin en un petit paradis de biodiversité et un lieu où poussent de délicieux fruits et légumes 
sans rien enlever à l’esthétique du jardin. J’en ai fait l’expérience, et notre jardin est devenu plus 
beau que quand il était purement ornemental. 
 

https://www.parlement-wallonie.be/
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Quelques pistes faciles à mettre en œuvre : 
 
- transformer une partie du jardin en verger. Des basses ou moyennes tiges selon la superficie du 
jardin pour faciliter la récolte. Que ce soient les pommiers, pruniers, figuiers, poiriers ou pêchers, ils 
sont superbement fleuris au printemps et donnent de bons fruits à manger tels quels, à incorporer 
dans des desserts ou pour faire de délicieuses confitures dont on peut limiter la teneur en sucre 
puisqu’on les fabrique soi-même. Leur avantage pour la biodiversité est, entre autres, leur apport 
pour les abeilles et autres pollinisateurs, mais les fruits tombés ou abîmés nourrissent aussi maints 
oiseaux et insectes. Lorsque les arbres ne sont pas traités, ….. 
 
- planter des haies vives, indigènes, aux espèces variées qui attirent les petits oiseaux qui s’y 
cachent ou qui y font des nids ; 
 
- planter des arbustes fruitiers : vignes, groseilliers, groseilliers à maquereaux, framboisiers, 
mûriers, myrtilliers, fraisiers, figuiers, plants de rhubarbe, pour ravir les petits et grands enfants….. 
 
- maintenir une zone où poussent des orties pour accueillir de nombreuses espèces différentes de 
papillons. L’ortie peut se consommer sous forme de soupe ou être incorporée dans une omelette ; 
 
- aménager un coin potager et l’agrémenter de fleurs tantôt comestibles comme les capucines, les 
tagètes, la lavande, ou la bourrache. Les capucines ont un goût légèrement épicé et peuvent 
décorer de nombreux plats ou des smoothies. La lavande s’accommode entre autres dans une tarte 
aux pommes. La bourrache est un joli répulsif contre les limaces et les escargots. Elle se ressème 
naturellement. Ses feuilles peuvent être cuisinées comme les épinards. Nombre de ces fleurs, 
comme les capucines et les soucis, attirent des insectes pollinisateurs et/ou éloignent les pucerons ; 
 
- traiter les pucerons au savon noir et bien sûr bannir tous les pesticides ou herbicides ; 
 
- désherber sa terrasse à l’eau bouillante (eau de cuisson des pommes de terre ou légumes) ; 
- récupérer des grains de légumes pour les semer l’année suivante ; 
 
- planter de l’ail des ours dans un coin ombragé de votre jardin (en Belgique, il est interdit de cueillir 
celui-ci). Vous pouvez en utiliser feuilles, tiges et fleurs. Mais attention à ne pas le confondre, tant 
qu’il n’a pas fleuri, avec le muguet qui n’est pas comestible ; 
 
- aménager des petits (ou grands) espaces non tondus, des prairies fleuries, même si elles ne sont 
pas très grandes, qui attirent les abeilles, bourdons, etc.  
 
Dhnet a publié récemment un article intitulé : Mauvaises herbes au jardin : et si c’était le jardinier 
qui avait un problème, et pas sa pelouse ? Adoptons la cool attitude et un autre mode de pensée. 
C’est vraiment devenu tendance… 
 
On peut y lire : en y regardant de plus près, la plupart de ces herbes ont aussi quelques qualités. 
Simplement belles comme la fleur de liseron, utiles comme la divine ortie ou la prêle, 
incontournables alliées du jardinier. En plus elles sont bio-indicatrices de la qualité du sol. Par 
exemple l’ortie indique un sol riche en azote. Elles sont généralement une source non négligeable 
de pollen pour divers insectes ou servent d’abri pour héberger des papillons et insectes butineurs. 
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3.2. Epargner et investir pour le Climat  

Grands-Parents pour le Climat et épargnants pour le climat, même 
combat ? 
Ce qui est sûr, c’est que les moyens financiers des grands-parents 
peuvent puissamment contribuer à lutter contre le réchauffement 
climatique si ces moyens s’investissent à bon escient. 
 

Allez lire l’article de Francis Panichelli sur notre site : https://gpclimat.be/2021/06/21/epargner-et-

investir-pour-le-climat/ 

 

 

https://gpclimat.be/2021/06/21/epargner-et-investir-pour-le-climat/
https://gpclimat.be/2021/06/21/epargner-et-investir-pour-le-climat/

